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Stahl Gerlafingen: 

Le Conseil fédéral doit garantir durablement la 

production d'acier recyclé 

Inquiets pour les emplois chez Stahl Gerlafingen, les syndicats Unia et Syna ainsi que la 
Société suisse des employés de commerce se sont adressés au Conseil fédéral dans 
une lettre. Ils demandent des mesures pour garantir les emplois et le site de recyclage. 

En tant que plus grande entreprise de recyclage de Suisse, Stahl Gerlafingen contribue 
largement à la réalisation d'une économie circulaire orientée vers l'avenir. Le recyclage de la 
ferraille par des processus en grande partie électrifiés génère beaucoup moins d'émissions que 
la production traditionnelle d’acier dans le haut-fourneau. Mais l'aciérie opère dans un contexte 
difficile. Ce printemps, la fermeture d'une chaîne de production a déjà entraîné le licenciement 
collectif de 59 travailleuses et travailleurs. 
 
Des mesures politiques sont nécessaires 
Afin de garantir durablement la production d'acier recyclé, les syndicats Unia et Syna et la 
Société suisse des employés de commerce demandent dans une lettre aux conseillers 
fédéraux Albert Rösti et Guy Parmelin de mettre en place les mesures suivantes : 
 
■ Supprimer les obstacles à l'exportation 
En raison des politiques de contingentement et douanière de l'Union européenne, l'exportation 
de produits sidérurgiques dans les pays de l’UE est actuellement très difficile. Le Conseil 
fédéral doit tout entreprendre pour améliorer cette situation. 
 
■ Adopter des prescriptions contraignantes pour l'utilisation de matériaux de 

construction durables 
Sur les chantiers suisses et dans l'industrie, on utilise encore beaucoup de produits en acier qui 
ne peuvent pas rivaliser avec les produits de Gerlafingen en termes de durabilité. La politique 
doit veiller à ce que les normes environnementales et sociales soient davantage prises en 
compte sur les marchés publics et au-delà. 
 



■ Mettre en œuvre, de manière non bureaucratique, les nouveaux instruments 
d'encouragement selon la LCI et la loi sur le CO2 

La loi sur la protection du climat et la loi révisée sur le CO2 créent de nouveaux instruments à 
partir du 1er janvier 2025, avec lesquels la décarbonisation de l'industrie doit être encouragée. 
Ces instruments doivent également permettre de promouvoir des projets qui sont déjà en cours 
de réalisation, afin d'obtenir la plus grande efficacité possible. 
 
■ Alléger les coûts d'utilisation du réseau 
Les coûts d'utilisation du réseau électrique en Suisse sont très élevés en comparaison 
internationale. En outre, à partir de 2024, les coûts de la réserve d'électricité d'hiver ont été 
répercutés sur les coûts du réseau par le biais d'un supplément, ce qui a entraîné des coûts 
supplémentaires élevés pour les entreprises très énergivores, mais aussi, comme l'ont toujours 
souligné les syndicats, une situation inacceptable pour les ménages en raison de la crise du 
pouvoir d'achat. C'est pourquoi la réserve d'électricité d'hiver doit être financée dès maintenant 
par des fonds publics 
 
Les syndicats Unia et Syna ainsi que la Société suisse des employés de commerce attendent 
du Conseil fédéral qu'il intervienne de manière urgente et décisive pour mettre en œuvre nos 
revendications, qui garantissent le maintien d'un secteur économique stratégique et une 
contribution à la lutte contre le réchauffement climatique. 
 
Pour tous renseignements : 
Matteo Pronzini, responsable industrie MEM d’Unia, 079 617 59 37 
Nico Fröhli, responsable industrie MEM de Syna, 079 937 77 87 
Hannes Elmer, responsable partenariat social SSE, 044 283 45 63 
 

 

  

 


